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ARTICLE 4

À la fin de l’alinéa 5, supprimer les mots : 

« , au cours des deux années précédentes ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement de repli des député.e.s du groupe LFI-NFP vise à empêcher la réembauche en CDI 
séniors de salariés licenciés ou dont le contrat n'a pas été renouvelé.

Cet article propose d'expérimenter le "contrat de valorisation de l'expérience", en fait le CDI séniors 
réclamé par le patronat, offert par la droite. Ce contrat précaire s’accompagne d'un droit exorbitant 
de l'employeur qui peut unilatéralement décider de la mise à la retraite du travailleur.

Une disposition qui vise à éviter les effets d'aubaines, consistant notamment à licencier un 
travailleur ou ne pas renouveler son contrat pour immédiatement l'embaucher en CDI séniors, a été 
intégrée au texte. Ainsi, ce type de contrat n'est pas ouvert au travailleur ayant travaillé dans 
l'entreprise ou une entreprise du même groupe dans les six mois qui précèdent l'embauche.
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Le délai retenu est inadéquat et n'empêchera pas complètement l'optimisation sociale des 
entreprises. Nous savons que les travailleurs séniors peinent particulièrement à retrouver un emploi, 
encore davantage s'agissant d'un emploi durable et de qualité. Pour les travailleurs séniors, la 
probabilité de reprendre un emploi après un épisode de chômage est moitié plus faible pour les 
seniors que pour les 25-54 ans (DG Trésor, 2022). Ils passent une période plus longue en privation 
d'emploi avec une durée moyenne d'inscription à France Travail de 517 jours alors qu'elle est de 
326 jours pour l'ensemble de la population (France Travail, 2025).

Ceci s'explique à la fois par les discriminations qu'ils subissent à l'embauche et pour le maintien 
dans l'emploi. Les séniors subissent davantage de ruptures involontaires de contrat. Ces pratiques 
discriminatoires illégales sont largement documentées. Les employeurs doivent être sanctionnés 
pour cela.

Cette situation place les séniors en position de vulnérabilité dans leur recherche d'emploi. Dès lors, 
il est tout à fait possible qu'un travailleur sénior soit contraint d'accepter une réembauche au sein de 
la même entreprise une fois passé le délai de deux années, mais sous un statut plus précaire. Les 
employeurs profiteraient alors de l'exonération de contribution sur leur indemnité de mise à la 
retraite.

Pour toutes ces raisons, le groupe LFI-NFP considère qu'il faut interdire purement et simplement la 
réembauche au sein d'une même entreprise sous un statut plus précaire, ici à travers le "contrat de 
valorisation de l'expérience".


